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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  18 mars 2025 
 

 
L'an deux mil vingt-cinq, le 18 mars à 14 heures, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de BASSIGNAC LE HAUT (Corrèze), dûment convoqués le 13 mars 2025 se sont réunis à 
la Mairie, en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur TURQUET Jean-Claude, Maire. 
Présents :   M. LAFARGE David, M. LAVESQUE Guy, M. TURQUET Jean-Claude,  M. 

CHASSAGNE David, M. CHALLEAT Bernard, M. CULETTO Daniel Mme VERNAC 
Christiane,  M. Romain GARRELOU formant la majorité des membres en exercice 

Absents :   M. RAMOND Patrick (procuration à m. Bernard CHALLEAT), Mme BENAZECH Annick 
(procuration à M. Guy LAVESQUE) 

 
M. David CHASSAGNE  a  été désigné pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 
 
M.Le Maire demande à l’Assemblée d’approuver le procès verbal du précédent conseil municipal (14 
janvier 2025) et s’il y a  des remarques ou commentaires. Le Pv est approuvé à l’unanimité 
 
 

Délibération N° 2024-06 
 

 
OBJET  :   Approbation du Compte Financier Unique Budget Principal   

exercice 2024 
 
Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la 
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année  2024 de la commune de BASSIGNAC LE HAUT 
Vu le CFU 2024  de la commune de BASSIGNAC LE HAUT   ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques 
et des taux des contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU ; 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où 
le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le 
maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment 
du vote » ; 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa 
majorité ; 
Considérant  que ,  dans ce cadre, M. le maire a quit té la séance et  le  conseil  
municipal  a siégé sous la présidence de Monsieur  Bernard CHALLEAT  
 
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance : 
 
 
 
 

PRÉ SEN TATION GÉNÉRALE  DU COMP TE FIN AN CIER UNIQUE 
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Détermin at ion du résu lt at  cumulé à  la  f in  d e l ’exerc ice 2024  

 Invest issement  Fon ct ionn emen t  Tot a l  cu mu lé  

Recettes  

Pré vi s ion  budgéta i re  
tota le  287 399.08 600 313.00 887 712.08 

Recettes  réal isées  199 547.98 644 680.49 844 228.47 

Restes  à  réa l is er     

Dépenses  

Auto ri sa t ion  budgétai re  
tota le  364 741.60 747 849.33 1 112 600.93 

Dépenses  réal isées  251 906.07 559 035.33 810 941.40 

Restes  à  réa l is er     

Di f férence entre 
les  t i t res  et  les  
mandats  

So lde des  réal isat ions  
de l ’exerc ice  -52 358.09 85 645.16 33 287.07 

Résu ltats  
antér ieu rs  
reportés  

Résu ltats  anté rieurs  
reportés   -16 081.88 173 536.33 157 454.45 

Solde 
( inv est issement ) 
ou résu ltat  de 
c lô ture 
( fonct ionnement )  

Excéd ent/d éf ic it   -68 439.97 259 181.49 190 741.52 

Di f férence entre 
les  restes  à  
réa l iser  

Restes  à  réa l is er      

Résu ltat  cumulé  Excéd ent /d éf ic i t  -68 436.97 259 181.49 190 741.52 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, soit 9 votes pour,  Monsieur le maire étant 
sorti et n’ayant pas pris part au vote, 
 
- APPROUVE le CFU de l’exercice  2024 de la commune de BASSIGNAC LE 
HAUT 
- DONNE pouvoir à M.  le maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 
 
Nombre de suffrages exprimés : 09 
Votes Pour : 09 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
 

OBJET  :   Approbation du Compte Financier Unique Budget Assainissement 
exercice 2024 

 
Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation 
du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
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Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2024 du budget Assainissement de la commune de 
BASSIGNAC LE HAUT 
Vu le CFU 2024  du budget Assainissement de la commune de BASSIGNAC LE HAUT   ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de 
la production du CFU ; 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il 
n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ; 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte 
administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ; 
Considérant  que,  dans ce  cadre,  M. le  maire a  qu it t é  l a  séance  et  le  conse il  mun ic ipal  a  
siégé sous la  présidence  de Monsieur  Bernard  CHALLEAT  
 
Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance : 
 

PRÉ SEN TATION GÉNÉRALE  DU COMP TE FIN AN CIER UNIQUE 
BUDGET ASSAINISSEMEN T 

Détermin at ion du résu lt at  cumulé à  la  f in  d e l ’exerc ice 2024  

 Invest issement  Fon ct ionn emen t  Tot a l  cu mu lé  

Recettes  

Pré vi s ion  budgéta i re  
tota le  32 700.00 46 715.87 79 415.87 

Recett es  réa l isées  34 184.29 46 815.38 80 999.67 

Restes  à  réa l is er     

Dépenses  

Auto ri sa t ion  budgétai re  
tota le  48 238.67 52 10.00 100 678.67 

Dép ense s ré a l isées  18 972.18 50 102.36 69 074.54 

Restes  à  réa l is er     

Di f férence entre 
les  t i t res  et  les  
mandats  

So lde des  réal isat ions  
de l ’exerc ice  15 212.11 -3 286.98 11 925.13 

Résu ltats  
antér ieu rs  
reportés  

Résu ltats  anté rieurs  
reportés   15 838.67 5 424.13 21 262.80 

Solde  Excéd ent /d éf ic i t   31 050.78 2 137.15 33 187.93 

Di f férence entre 
les  restes  à  
réa l iser  

Restes  à  réa l is er      

Résu ltat  cum ulé  Excédent  31 050.78 2 137.15  33 187.93 
 
Le conse il  munic ipa l ,  ap rès en avo ir  dé l ibéré à  l ’unanimité ,  Monsieur  le  maire é tant  sor t i  
e t  n’ayant  pas  pri s par t  au vote,  
-  APPROUVE le  CFU 2024 du budget  Assain issement de  la  commune de BASSIGNAC LE 
HAUT 
-  DONNE pouvoir  à  M.  le  ma ire  pour  prendre tou tes  mesures nécessa ires à  l ’exécut ion  de  
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la  présente dé l ibéra tion,  
 
Nombre de suffrages exprimés : 09 
Votes Pour : 09 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Délibération N° 2025-08 
 

OBJET  :   Affectation du résultat  de Fonctionnement de l’Exercice 2024- 
Budget Principal  

 
INVESTISSEMENT  
Résultat  exercice 2024 -  52 

358.09 
Défici t  antérieur  reporté -  16 

081.88 
Résultat d’investissement exercice 2024                                          
Déficit  

-  68 
439.97 

  
Restes à réaliser au 31.12.2024  
Besoin de financement de la section d’investissement  68 439.97 
  
FONCTIONNEMENT  
Résultat  exercice 2024 85 

645.24 
Résultat  reporté exercice antér ieur  173 

536.33   
Excédent de fonctionnement cumulé 259 

181.57 
  
  
                      

Après en avoir délibéré et  à l’unanimité,   le Conseil  Municipal  décide d’affecter  le  
résultat  cumulé de la section d’exploitat ion comme suit  :  

AFFECTATION 
Affectat ion complémentaire en « Réserves  »  
Crédit  du compte 1068 sur Budget Primitif  2025 

   

Couverture du besoin de f inancement de la section Investissement  
compte 1068 

68 439.97 

Reste sur excédent  de fonctionnement à reporter au Budget 2025 
l igne R002 (report  à  nouveau créditeur)  

190 741.52 

 
 

 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération N° 2025-09 

 
OBJET  :   AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 

L’EXERCICE 2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Après rappel  des  ré sul ta ts du  compte adminis tra t if  Assa ini ssement de  l’exercice 2024,  
Sta tuant sur  l ’af fecta t ion du  résul tat  cumulé d’exploitat ion,  
Considérant  le s éléments suivants :  
 

Sect ion Fonct ionnement  
Résulta t  exerc ice 2024  (excédent)  -  3 286.98 
Résultat  reporté exercice antér ieur  (2023)        5 

424.13  
  
Résultat  comptable  cumulé  fonctionnement  2  137.15  
  
Sect ion Invest issement   
Résulta t  exerc ice 2024  15 212.11 
Résulta t  repor té  exercice an tér ieur  (2023)             15 838.67  
Dépenses d’ invest issement engagées non  manda tées (RAR)  
  
Résultat  comptable  cumulé  invest issement  31 050.78 
  

                        
Après en  avoir  dé l ibéré  et  à  l’unan imité ,   l e  Consei l  Munic ipa l  décide  d’af fec ter  le  
résu l ta t  cumulé  de  la  sect ion d ’explo itat ion comme su i t  :  

AFFECTATION 
Affecta t ion complémentai re  en  « Réserves »  
Créd it  du  compte  1068 sur  Budget Pr imi tif  2025  

0.00  

Res te sur  excédent de fonct ionnemen t à  r epor ter  au  Budget 2024 
 l igne  R002 ( repor t  à  nouveau  crédi teur)  

2 137.15 

  
 
 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Délibération N° 2025-10 
 

OBJET  :   BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2025  
 
 
Monsieur le Maire présente à  l’Assemblée le  budget pr imitif  Assainissement de 
l’année 2025 dont les dépenses et  les recettes en section d’exploita t ion et  en 
section d’investissement s’équil ibrent  de la façon suivante :  

  En Exploitat ion :  59 103.11 €  tant en dépenses qu’en recettes  
  En Investissement :  55 685.78  € tant  en dépenses qu’en recettes  

Après en avoir délibéré et  à l’unanimité ,  le Conseil  Municipal  approuve le budget 
primitif  Assainissement pour l’année 2025.  
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Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Le conseil municipal  pense qu’il serait utile de mettre en place une surveillance  programmée 
du réseau d’assainissement collectif et de repérer les points faibles. Des travaux 
d’amélioration  et/ou de réparation permettraient de pérenniser le réseau . Un point particulier 
est à étudier : Giguillanges. 
 

Délibération N° 2025-11 
 

OBJET  :   Approbation  BUDGET PRIMITIF 2025 -  COMMUNE 
 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée,  le budget primitif  de la commune de  
l’année 2025 dont les dépenses et  les recettes en section de fonctionnement et  en 
section d’investissement s’équil ibrent  de la façon suivante :     

  En fonctionnement 816 550.65€ ( tant  en recettes qu’en dépenses)  
  En investissement 193 629.23 € (tant  en rece ttes qu’en dépenses)   

Le Conseil  Municipal ,  après avoir ouï  l’exposé de Monsieur le  Maire et  délibéré,  la  
majori té des membres du Conseil  Municipal  approuvent le  budget primitif  de la  
commune pour l’année 2025.  
 
Nombre de suffrages : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Délibération N° 2025-12 

 
OBJET  :  Approbat ion travaux voirie 2025 et  demande DETR  
 
Monsieur  le  Maire présente à  l’Assemblée le  pro jet  Voir ie  2025 é tabl i  pa r  l ’Agence 
Corrèze Ingénierie   en col laborat ion avec le s membres  de la  Commission  Travaux.  
Après avo ir  pr i s  connaissance des  doss ier s présentés,  e t  après  en avo ir  dé libéré,  
le  Consei l  Munic ipa l  décide la  réal isat ion des tr avaux sur  le s vo ies su ivantes :   

 
Désignation  Montant  ESTIMÉS   (€HT)  

Tr  FERME :  Vi l lage  de Maure l  Opéra tion N°1  :  
 sect ion 2a  sur  95 m 
 

13 803.50  
 
 

 
Le coût to ta l  e st imé de  ces  t ravaux s 'é lève à  13 803.50  €  hors  taxes  so i t  16 564 .20 € TTC.  
Le coût est imé de la  maî tr ise  d 'œuvre  associée es t  de  5% € hors taxes  soit  690.18  €  HT e t  
828 .22 € TTC 
Le montant  tota l  es t imé de l 'opéra tion es t  donc de  14 493.68  €  hors taxes  soi t  17 392.42   €  
TTC.  
Le Consei l  Munic ipal,  après  en avo ir délibéré  :  
-  Approuve le  programme de voir ie  2025,  t e l  que  défin i  c i-dessus,   
-  Déc ide  de l 'exécut ion des travaux,  
 
-  Demande  une subvent ion au t i t re  de la  Dota t ion d 'Équipement des  Terr i toi res  
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Ruraux (DETR) pour l’Opérat ion N°1 ,  seu le opérat ion  sur  la  Voir ie  
Communale .  
-  Arrête  le  p lan de f inancemen t su ivant :Dota t ion  Etat  (DETR) sur  l ’Opérat ion  
N°1 (Voi r ie  Communale  )  
 
DETR sol l ici tée  :  45%  de 14  493.68  HT      6  522.15  
€ HT  
Montant restant à  la  charge  de la  commune      10  870.27  
€ HT  
   
-  Fixe  le  mode de  dévolu tion  des t ravaux suivant une procédure adaptée  sans  
public i t é  sur  s imple  consul tat ion  d 'entrep rises  sélec tionnées de  manière  
per t inente.  
-  Sol l ic i te  l 'ass is tance  de l 'Agence "Cor rèze  Ingénier ie" pour l a  maî t r ise  
d 'œuvre.  
-  Donne  pouvoir  au  Maire pour effec tuer  l es  démarches e t  s igner  le s  documents  
nécessaires ,  pour ces opérat ions .  

 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Délibération N° 2025-13 

 
OBJET  :   Approbation avenant  N°1 Convention OPAH XVD 

 
Vu le code  généra l  des col lect ivi tés,  

Vu le  code de la  construction e t  de  l’hab itat ion,  notamment ses ar t ic le s L303-1,  L321-1  et  
suivants,  R.321-1 et  suivants re lat if s  aux Opérat ions Programmées d 'Améliora tion  de  
l 'Habi tat ,   

Vu le  règ lement généra l  de l 'Agence  nat ionale  de l 'habi tat ,  

Vu la  ci rcu la i re  n°2002-68/UHC/IUH4/26  re lat ive  aux opérat ions  programmées 
d 'améliorat ion  de l 'hab itat  e t  au  programme d ' intérêt  généra l ,  en da te du 8 novembre  2002,  

Vu le  décre t  n° 2022-1035 du 22 jui l le t  2022 modif ié  e t  l ’arrêté  du 21 décembre  2022  
modif ié ,  déf inissan t  la  miss ion d’accompagnement du service publ ic  de la  per formance  
énergé tique  de  l’habi ta t ,  

Vu le  Plan Dépar temen tal  d ’Action pour le  Logement et  l ’Hébergement  des Per sonnes 
Défavor isées,    

Vu la  convention  d’adhésion au Programme Pet i t e  Vi l le  de Demain  d’Argenta t-sur-
Dordogne,  s ignée le  19  avr i l  2021,  

Vu la  convent ion du 24 janvier  2023 s ignés en tre  l’État  e t  l ’Union d’Économie Socia le  pour  
l’Accession  à la  Propriété  (UES-AP) ,  agi ssan t  au nom et  pour  l e  compte des Socié tés  
Anonymes Coopéra t ives  d’Intérê t  Collec tif  pour  l ’Accession à la  Propr ié té  (SACICAP) ,  a f in  
de renforcer  l a  lu t t e  con tre  la  précar i té  énergét ique,  

Vu la  convent ion  passée  le  15  janv ier  2015 entre  l a  Région  Aqui taine e t  les SACICAP 
PROCIVIS Gironde et  PROCIVIS Les Prévoyan ts ,  portant  créat ion de la  CARTTE (Caisse 
d’Avances  pour l a  Rénovation  Thermique et  la  Transit ion  Energét ique) ,  e t  la  conven tion  
d 'extens ion  de cet te  ac t ion sur  l 'ensemble  de  l a  Rég ion Nouvel le-Aqui ta ine,  réunissan t  le s  
SACICAP PROCIVIS implantées en  Nouve lle-Aquita ine,  

Vu la  rég lementa tion en  vigueur  de PROCIVIS Nouvel le-Aqui ta ine  au  1 e r  janvier  2023,  

Vu le s av is de la  délégation régionale de  l 'ANAH et  de la  Commiss ion  Locale  
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d’Améliora tion  de l’Habita t ,  

Vu la  dé l ibéra t ion de  l 'assemblée  dé l ibéran te  de l a  Communauté de  Communes Xain tr ie -
Val’  Dordogne, maî tre  d 'ouvrage  de l 'opérat ion ,  en date du 21 décembre 2021,  autor isan t  l a  
signature  de la  convent ion OPAH sur  le  ter r i toi re  Xa intr ie  Val’  Dordogne,  

Vu la  dél ibérat ion n°2021-38  en da te du  10 décembre 2021 de la  Commune de  Bassignac-
le-Haut,  
Vu le  pro jet  d’avenant n°1 à  la  convent ion OPAH XVD ;  

Vu la  délibéra t ion  de l’ assemblée  dé libérante  de la  Communauté  de  Communes Xain tr ie-
Val’  Dordogne,  maî tre  d 'ouvrage de l 'opérat ion , en da te  du 20 févr ier  2025,  autor i sant  l a  
signature  de l ’avenant n°1 à la  convent ion OPAH su r l e  te rr i toi re  Xain tr ie  Val’  Dordogne.  

Considérant  que dans le  cadre  de l ’Opérat ion Programmée d’Amélioration de l ’Habitat  
lancée par la  Communauté de Communes Xa intr ie  Va l’  Dordogne sur le  territo ire de  
Xaintr ie Val’  Dordogne en septembre 2022,  la  commune  de  BASSIGNAC LE HAUT a  
fa it  le  choix de partic iper à  cette  opérat ion par la  mise en place d’aides  
complémentaires  et /ou spécif iques ;   
Considérant  que la  commune de BASSIGNAC LE HAUT est  s ignata ire de la  convention 
signée  le  12 jui l le t  2022 ;  
Considérant  qu’i l  est  nécessaire qu’un avenant  so it  passé  afin d’ajuster  les  objecti fs  et  
de prendre en compte le s nouvel les  missions de Mon Accompagnateur Rénov te l  que 
précisé dans le  décret  n°2022-1035 du 22  jui l le t  2022 modif ié  et  l ’arrêté du 21 décembre 
2022 modif ié .   
Après en  avoir  dé l ibéré ,  le  Conse il  Munic ipa l ,   
Après en  avoir  dé l ibéré ,  le  Conse il  Munic ipa l ,      DÉCIDE :     
Art icle  1  :  le  Consei l  Munic ipa l  approuve les  te rmes  de l ’avenant n°1 à  la  convention  
d’Opéra tion  Programmée d’Amél iora tion  de  l ’Habitat  (OPAH) sur  le  t er r i to i re  de  Xain tr ie  
Val’  Dordogne,  sur  la  base du pro je t  c i- annexé,  le  cas échéant  ajustés  en  fonction des av i s 
des  ins tances déci sionnelles pa rtenaires sans que  l’économie généra le  ne puisse en ê tre  
af fec tée.   
Article  2  :  le  Consei l  Munic ipa l  autor ise Monsieur  le  Maire ou son représentant  à  s igner  
l’avenant  ainsi  présen té  et  charge  Mons ieur  le  Maire ou  son  représentant  de toutes  les  
formal i té s administr at ives en la  mat ière.   
 

Nombre de suffrages exprimés : 10 

Votes Pour : 10 

Votes Contre : 0 

Abstention : 0 
 
 

Délibération N° 2025-14 
 

OBJET  :  Création d’un emploi  de Secrétaire  Général  de Mair ie des  Communes de 
moins de 2000 habitants Etabli en application des disposit ions des  art icles L.313-1 
et  L. 332-8 7° du code général de la fonction publique  
 
Vu le Code généra l  des  col lec t iv i tés terr i tor ia le s ;  
Vu le  Code général  de  la  fonc tion  publ ique,  et  no tamment ses  ar t ic les  L.313-1 e t  L .  332-
8.7°  ;   
Vu la  loi  n ° 2023-1380 du 30 décembre 2023 v i san t  à  revalor iser  le  mét ier  de secré tai re  de 
mair ie  ;  
Vu le  décre t  n°  88-145  du 15  février  1988 modif ié  relat if  aux agents  contractue l s de la  
fonction  publ ique  ter r i to r iale  ;   
Le Maire  rappelle  à  l’a ssemblée  que conformément à  l’a r t icle  L.312-1  du code généra l  de  
la  fonct ion  publ ique , les emplois de chaque co l lec t iv i té  ou é tab l issement  sont créés  par  
l’organe dél ibérant  de l a  col lec tiv i té  ou  de l ’é tab l issemen t.  
Le Maire préci se  que  les  besoins de la  col lec tivi té  nécess i t ent  la  créat ion  d’un emplo i  
permanen t de  Secréta ire Général  de Mairie  r e levant  de la  ca tégorie  h iérarch ique B e t  
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re levant du grade  de Rédacteur Pr incipal  1 è r e  c lasse  à  temps  non comple t  dont la  durée  
hebdomadaire de  serv ice  es t  f ixée à  26/35ème.  

Le Maire expose  au conseil  munic ipa l  que ,  conformément à  l’a r t icle  L.  332-8 7°  du  code  
généra l  de la  fonc tion publique,  le s fonct ions  de secré ta ire  généra l  de mair ie  peuvent  ê tre  
exercées  par  un agen t contrac tue l  dans le s communes de  moins de 2  000 habitant s.  
Sur  le  rappor t  du Maire e t  après  en avo ir  dél ibéré.  

DECIDE 
-  La créa tion à compter  du 01/05/2025  d 'un  emploi  de  secré ta ire  général  de mair ie  à  

temps non comple t  pour 26 heures hebdomadaires pour exercer  l es miss ions ou  
fonctions  de  :  Secréta ire  Généra le  de Mai r ie  sur  le  grade de  Rédacteur Princ ipal 1 è r e  
c lasse,  catégor ie B  

-  Cet  emploi  sera  occupé par  un fonct ionnaire .  Toutefo is ,  en cas de  recherche  
infructueuse  de candida ts statu ta i res ,  i l  pourra  ê t re  pourvu  par  un agent  contractue l  
de droi t  publ ic  sur  la  base de l ’ar t ic le  L.  332-8-7° préc i té  ;  

-  I l  pourra  ê tre  r ecru té  par  voie de  contra t  à  durée déte rminée de 3 ans compte t enu  
des  d iff icul tés de recru tement de fonct ionnaires  de  la  fonct ion publ ique  en mil ieu  
rural .  Le  contra t  sera renouvelab le  par  reconduction expresse.  La durée totale  des  
contra ts  en  CDD ne  pourra excéder  6  ans .  A l’ issue de cet te  période  maximale de  6  
ans ,  le  contrat  de l’ agent  sera  recondu it  pour une durée  indéterminée .   

-  L’agent  contractuel  devra jus t i f ier  d’une expérience profess ionne lle  dans la  fonct ion  
de secré ta i re  de mair ie)  et  sa  rémunéra tion sera  calcu lée,  compte tenu de la  na ture  
des  fonc tions à  exercer  ass imilées à  un emploi  de catégorie  B pa r  référence  à  l’ indice  
brut  de  la  g r i l le  ind ic iai re  du  grade  de  recru tement ,  soi t  entre  les  ind ices  brut s  446  
et  707 de  la  gri l l e  ind iciaire  du  grade de rédacteur  princ ipal  1 è r e  c lasse.  

-  Le Maire  est  chargé  de recruter  l ’agent  qui  sera af fec té  à  ce t  emplo i  ;  
-  Les  créd it s  nécessai res  à  la  rémunéra t ion e t  aux  charges de  l’ agent  seront in scr i t s  

au budget aux chapi t res  et  a r t i c les p révus à  cet  e ffe t  ;  
-  Le tableau des emplo is  sera modif ié .  

       
Nombre de suffrages 
exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Délibération N° 2025-15 

 
OBJET  :   TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 

2025  
 
Mons ieur  le  Maire expose à  l 'assemblée la  nécessi té  de  voter  le  taux  d ' imposi t ion  des 
taxes d irec tes loca les pour  2024. Un éta t  de  not i f ica t ion  des  bases prév is ionnel le s des 
taxes d irec tes loca les  a  été  no t if ié  par  l es services f i scaux.  Le taux de t axe foncière sur  
le s propriétés bâ t ies a  é té  de 34.06% en  2023 e t  le  taux de taxes  foncières  sur  le  non bâ ti  
de 63.90%.  
Après en  avoir  dé l ibéré  et  à  l’unan imité  des membres  présents,  le  Conseil  Municipal  
déc ide  :  

  De l ’appl icat ion  des t aux de Contr ibut ions  Direc tes  pour  l’année 2024 de la  
manière suivan te (main t ien des taux)  :  

 
LIBELLES Bases 

prév is ionnel les  
TAUX VOTE PAR 

LE Consei l  
Munic ipa l  

PRODUIT 
VOTE 

Taxe Habi ta t ion  158  600  7  % 11  102 
Taxe Fonc ière propr ié tés 
bât ies  

496  900 34.06 % 169 244 

Taxe Fonc ière propr ié tés 21 300 63.90 % 13 611 



 

1 0  

non bâties  
Alloca tions 

compensatr ices  
94 135   

Effet  coef  correc teur  -  149 288   
FNGIR -  108 566   

 
  D’auto riser  Monsieur  le  Maire à  compléte r  e t  s igner  le s documen ts  nécessa i res  à  

l’enregistrement  des taux de  cont r ibu t ions di rec tes  
  D’inscr ire  au  Budge t Pr imit if  2025 le s produi ts a t tendus :  

-  au 73111 :  193 957€,    au 74833 :  94 135 €,    au 739221 :  108 566€,  
 au 739118 :  149 288€ 
 

Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Les membres du conseil  municipal  se  posent la question de l’opportunité 
d’augmenter les taux communaux des taxes locales et  de l’impact  sur les 
administrés. Il  conviendrait  de faire appel  à M. Monteil  de la  Trésorerie 
d’Argentat  pour qu’i l  vienne expliquer  les mécanismes et  les possibil i tés qui 
sont  offertes à la Commune. 

 
 
Voirie 2025 : compte tenu des possibil i tés induites par  le  budget 2025, le  conseil  
municipal  est  favorable à la réalisat ion d’un deuxième projet  voirie pour 2025. Il  
est  bien  noté que celui-ci  serai t  f inancé à  50% par le département à concurrence de  
vingt  mille euros.  
Deux projets ret iennent l’at tention :  le vi l lage de Giguil langes et   la rue du 
Courijou dans le bourg au croisement avec la route d’ymons. Une étude va être 
demandée à Corrèze Ingénierie af in de faire un choix et  programmer l’opération. 
Colis 2025 :  les habitants de plus de 75 ans , répondant aux condit ions fixées par le 
Conseil ,  n’ayant pas pu venir au repas communal,  recevront un colis  de la part  de la  
Commune.  
 
 

Le Secrétaire  ,  M. CHASSAGNE 
 
 
 
 
 
 
Le Maire,  Jean-Claude TURQUET 


